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L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de SOTHEMA s’est réunie le 
Mercredi 25 Mars 2026 à 15h au siège de la société sis à Bouskoura - Quartier Industriel 
de Bouskoura. L’Assemblée Générale Extraordinaire, réunie dans les conditions de quorum 
légal, a approuvé à minima à la majorité légale des deux tiers, l’ensemble des résolutions 
qui lui ont été présentées : 

Créé en 1976, Sothema est un groupe pharmaceutique qui célèbre cette année 50 ans 
d’expertise dans la fabrication et la commercialisation de médicaments, compléments 
alimentaires et dispositifs médicaux. Grâce à des produits sous licence - issus de partenariats 
de longue date avec 40 laboratoires de référence dans la R&D - ainsi qu’à ses propres gammes 
de génériques et de biosimilaires, Sothema rend accessibles des traitements innovants 
couvrant la majorité des aires thérapeutiques au Maroc, en Afrique subsaharienne et au 
Moyen-Orient.

À propos

SOTHEMA, BP n°1 20180-Bouskoura - Maroc  
Tél : 05.22.43.70.40 

Contact : sothema@sothema.ma

Site : www.sothema.com

Lien vers la communication financière :
http://sothema.com/web/publications-financieres/

�L’Assemblée Générale Extraordinaire a donné acte au Conseil d’Administration de ce que 
les dispositions légales et statutaires relatives à la convocation et à l’information des 
actionnaires ont été respectées.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé de diviser par cinq (5) la valeur nominale 
unitaire des actions de la Société, qui est actuellement de cinquante (50) dirhams, pour la 
ramener à dix (10) dirhams.
Corrélativement, le nombre d’actions composant le capital social est multiplié par cinq 
(5), portant ainsi le nombre total d’actions à 38 309 500 actions d’une valeur nominale 
unitaire de dix (10) dirhams chacune. 
En conséquence, chaque actionnaire recevra cinq (5) actions nouvelles d’une valeur 
nominale unitaire de dix (10) dirhams en échange de chaque action de cinquante (50) 
dirhams détenue préalablement à la division.

�En conséquence de l’adoption de la résolution précédente, et sous réserve de la réalisation 
définitive de l’opération, l’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé de modifier l’article 
6 des statuts relatif au Capital Social, afin de refléter la nouvelle structure du capital :  
380 336 400,00 MAD, divisé en 38 309 500 actions d’une valeur nominale de 10,00 
MAD chacune, entièrement libérées.

�L’Assemblée Générale Extraordinaire a conféré tous pouvoirs au Président Directeur 
Général, avec faculté de subdéléguer dans les limites de la loi, aux fins de fixer la date 
d’effet de l’opération de restructuration du capital, de procéder à tous ajustements rendus 
nécessaires, et d’accomplir toutes formalités et déclarations requises par la loi en pareille 
matière.
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